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(54) Cabine de douche et profilé pour une telle cabine

(57) Une cabine de douche comporte un receveur
(1) et une paroi rigide (2), ledit receveur présentant une
paroi périphérique (10) globalement verticale ayant un
trottoir horizontal supérieur (11) et une face interne (14)
dirigée vers l'intérieur du receveur (1) et la paroi rigide
(2) étant constituée par un panneau rigide (20) disposé
dans une gorge en U (26) d'un profilé (21) positionné
sur la paroi périphérique (10) dudit receveur (1).

Ledit profilé (21) se compose d'une partie supérieu-
re (22) comportant une paroi inférieure plane (23) des-
tinée à être positionnée sur le trottoir (11) de la paroi
périphérique (10) du receveur (1) et d'une partie latérale
(24) comportant une paroi externe (25) constituant avec
la paroi plane (23) de la partie supérieure (22) un angle
droit concave, destinée à être positionnée en vis-à-vis
de la face interne (14) de ladite paroi périphérique (10)
du receveur (1).
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Description

[0001] La présente invention concerne d'une manière
générale une cabine de douche et plus spécialement
une cabine de douche à paroi vitrée.
[0002] De manière connue en soi, les cabines de dou-
che sont constituées d'un receveur et une paroi verticale
positionnée sur le pourtour dudit receveur pour fermer
l'espace disposé au-dessus de celui-ci de manière à ar-
rêter les projections d'eau qui se produisent inévitable-
ment lorsqu'une personne se douche et à éviter ainsi de
mouiller la pièce dans laquelle est montée la douche.
La paroi verticale s'étend usuellement sur une hauteur
d'environ deux mètres mais peut également monter jus-
que contre le plafond de la salle d'eau.
[0003] Le receveur est un bac de faible hauteur com-
portant un fond globalement horizontal et une paroi pé-
riphérique globalement verticale. Ce receveur peut être
en faïence ou en matière plastique thermoformée.
[0004] Il existe globalement deux types de cabines de
douche, les cabines à paroi en matière plastique de fai-
ble épaisseur thermoformée et les cabines à paroi rigi-
de, c'est-à-dire ne pouvant pas être mise en forme, gé-
néralement en verre.
[0005] Dans les cabines à paroi en matière plastique,
le receveur est en matière plastique et le bas de la paroi
est conformé de manière à s'appliquer contre la face
interne de la paroi périphérique du receveur afin d'être
fixé audit receveur par exemple par vissage. Ces cabi-
nes présentent l'avantage de ne pas nécessiter la mise
en place de joint entre la paroi et le receveur puisque
l'eau des projections coulant le long de la paroi parvient
directement au fond du receveur.
[0006] Lorsque la paroi de la cabine est rigide, en ver-
re ou en vitrage synthétique, il n'est pas possible de con-
former l'extrémité inférieure pour l'adapter à la forme de
la paroi périphérique du receveur. Ladite paroi est alors
positionnée sur le bord supérieur de la paroi périphéri-
que du receveur, éventuellement avec interposition d'un
profilé de décoration en aluminium collé à la paroi. Ce
montage laisse à l'eau coulant le long de la paroi une
possibilité de s'infiltrer entre la paroi et le receveur et de
couler vers l'extérieur de la cabine. Il est donc néces-
saire de positionner un joint entre le bas de la paroi et
le receveur ou entre le profilé et le receveur.
[0007] La paroi est usuellement constituée de plu-
sieurs éléments s'étendant globalement le long d'un cô-
té du receveur et raccordées entre elles par des profilés
d'angle et par un profilé supérieur continu. Il est prévu
au moins un élément mobile constituant une porte per-
mettant l'accès à l'intérieur de la cabine.
[0008] Ces cabines sont beaucoup plus esthétiques
que les cabines à paroi en matière plastique et présen-
tent l'avantage de pouvoir être montées à posteriori à
partir d'un receveur existant. Elles présentent par contre
l'inconvénient de nécessiter un joint d'étanchéité.
[0009] En effet, le joint est un joint en silicone posi-
tionné sur le bord du receveur et écrasé lors de la pose

de la paroi. Ce joint est bien connu et très répandu mais
est peu apprécié tant par les installateurs que par les
ménagères. Il n'est pas facile à mettre en oeuvre car il
faut du temps et de la patience pour constituer un cor-
don très régulier autour du receveur, le mettre en forme
et retirer les bavures, et est de plus difficilement nettoya-
ble lorsqu'il est encrassé.
[0010] Le but de la présente invention est alors de
proposer une cabine de douche à paroi rigide qui ne né-
cessite pas la mise en place d'un tel joint d'étanchéité.
[0011] A cet effet, l'invention concerne une cabine de
douche comportant un receveur et une paroi rigide, ledit
receveur présentant une paroi périphérique globale-
ment verticale ayant un trottoir horizontal supérieur et
une face interne dirigée vers l'intérieur du receveur et la
paroi rigide étant constituée par un panneau rigide dis-
posé dans une gorge en U d'un profilé positionné sur la
paroi périphérique dudit receveur, caractérisée en ce
que ledit profilé se compose d'une partie supérieure
comportant une paroi inférieure plane destinée à être
positionnée sur le trottoir de la paroi périphérique du re-
ceveur et d'une partie latérale comportant une paroi ex-
terne constituant avec la paroi plane de la partie supé-
rieure un angle droit concave, destinée à être position-
née en vis-à-vis de la face interne de ladite paroi péri-
phérique du receveur.
[0012] La cabine de douche selon l'invention est en-
core remarquable en ce que :

- la partie latérale du profilé porte un chemin de rou-
lement dirigé vers l'intérieur du receveur,

- le profilé est en une seule pièce,
- le profilé est en deux pièces, la première pièce com-

portant une partie supérieure à paroi inférieure pla-
ne et une partie latérale à paroi externe constituant
un angle droit concave avec la paroi plane, et la se-
conde pièce comportant une partie supérieure en
U constituant la gorge pour la mise en place du pan-
neau rigide et une aile s'étendant vers l'extérieur à
partir de la paroi de fond de la gorge, parallèlement
aux parois de ladite gorge, et adaptée à être pla-
quée et fixée contre la première pièce.

[0013] L'invention concerne également le profilé des-
tiné à être mis en oeuvre dans une cabine de douche
selon l'invention.
[0014] L'invention sera mieux comprise grâce à la
description qui va suivre donnée à titre d'exemple non
limitatif en référence aux dessins annexés dans
lesquels :

- la figure 1 est une vue partielle en coupe d'une ca-
bine de douche suivant une première forme de réa-
lisation de l'invention,

- la figure 2 est une vue partielle en coupe d'une ca-
bine de douche suivant une seconde forme de réa-
lisation de l'invention,

- la figure 3 est une vue partielle en coupe d'une ca-
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bine de douche suivant une troisième forme de réa-
lisation de l'invention.

[0015] Les dessins sont des vues partielles de cabi-
nes de douches selon l'invention sur lesquelles ne sont
représentées qu'une portion du bord du receveur 1 et
du bas d'une paroi rigide 2. Afin d'alléger la représenta-
tion et de faciliter la compréhension, seuls le receveur
1 et le panneau rigide 20 constituant la paroi 2 ont été
hachurés.
[0016] Les receveurs 1 représentés au dessin sont
des receveurs en matière plastique thermoformée mais
on ne sortirai pas de l'invention en utilisant un autre type
de receveur.
[0017] De manière connue en soi, le receveur 1 pré-
sente un fond 12 globalement horizontal, mais présen-
tant une pente en direction de la bonde d'évacuation
non représentée au dessin, et une paroi périphérique
10 globalement verticale, avec une légère dépouille de
fabrication.
[0018] La paroi périphérique 10 présente un trottoir
horizontal supérieur 11 et une face interne 14 dirigée
vers l'intérieur du receveur. Dans les exemples de réa-
lisation représentés au dessin, le fond comporte une
marche périphérique 13 constituant une paroi horizon-
tale.
[0019] Dans la présente description, les termes inté-
rieur et extérieur sont utilisés pour désigner respective-
ment les éléments tournés vers l'intérieur de la cabine
et vers l'extérieur de celle-ci.
[0020] Le panneau rigide 20 est disposé dans une
gorge en U 26 d'un profilé 21, par exemple en alumi-
nium, positionné sur la paroi périphérique 10 dudit re-
ceveur 1.
[0021] Suivant l'invention, le profilé 21 est tel qu'il soit
inutile de positionner un joint d'étanchéité.
[0022] A cet effet, comme visible au dessin, le profilé
21 comporte une partie supérieure 22 dont l'extérieur
est arrondi pour des raisons esthétiques et une partie
latérale 24.
[0023] La partie supérieure 22 comporte une paroi in-
férieure 23 plane tandis que la partie latérale 24 com-
porte une paroi externe 25 constituant avec la paroi pla-
ne 23 de la partie supérieure 22 un angle droit concave.
[0024] Ledit profilé 21 est mis en place en position-
nant la paroi inférieure 23 plane de la partie supérieure
22 sur le trottoir 11 de la paroi périphérique 10 et la paroi
externe 25 de la partie latérale 24 en vis-à-vis de la face
interne 14 de ladite paroi périphérique 10.
[0025] Ce faisant, l'eau qui coule le long du panneau
rigide 20 poursuit sa descente le long de la face interne
de la partie latérale 24 pour arriver dans le fond 12 du
receveur 1 et ne peut s'infiltrer vers l'extérieur de la ca-
bine constituée selon l'invention. Il est alors totalement
inutile de s'encombrer d'un joint de silicone.
[0026] Dans l'exemple représenté au dessin, la partie
latérale 24 du profilé 21 porte un chemin de roulement
27 dirigé vers l'intérieur du receveur et destiné au gui-

dage des roulettes d'une porte coulissante non repré-
sentée à la figure 1.
[0027] Lorsque l'on propose une cabine complète
composée d'un receveur 1 et d'une paroi rigide 2, la par-
tie latérale 24 du profilé 21 peut, comme représenter au
dessin, être de longueur parfaitement adaptée à la hau-
teur du receveur et être en appui contre la marche 13
de celui-ci.
[0028] Toutefois, lorsque l'on adapte une paroi rigide
2 à un receveur existant, il est préférable de choisir un
profilé 21 dont la partie latérale 24 est plus courte que
la hauteur de la face interne 14 de la paroi périphérique
10 de ce receveur afin que la paroi inférieure plane 23
de la partie supérieure 22 dudit profilé 21 soit convena-
blement positionnée en appui sur le trottoir 11 de rece-
veur 1.
[0029] La mise en oeuvre d'un profilé 21 dont la partie
latérale 24 est plus haute que la face interne 14 de la
paroi périphérique 10 du receveur 1 est bien entendu
possible, le fonctionnement ne sera pas perturbé mais
il subsisterai un interstice entre le trottoir 11 et la paroi
plane 23 et il serait nécessaire pour des raisons esthé-
tiques de positionner un cordon de finition le long du
trottoir 11.
[0030] La cabine est maintenue en place sur le rece-
veur par son propre poids, son intégralité est assurée
par les profilés disposés aux angles du receveur et par
le profilé périphérique disposé en haut des panneaux
rigides 20, la partie latérale 24 du profilé 21 qui s'étend
le long de la face interne de la paroi périphérique 10 du
receveur 1 permet d'éviter tout basculement.
[0031] Dans l'exemple de réalisation de la figure 2, le
profilé 121 est en deux pièces 120 et 130.
[0032] La première pièce 120 est semblable au profilé
21 de la figure 1 mais contrairement à celui-ci, elle ne
comporte pas de gorge 26 pour le positionnement du
panneau rigide 20. Cette pièce 120 comporte alors une
partie supérieure 22 à paroi plane inférieure 23 et une
partie latérale 24 à paroi 25 constituant un angle droit
concave avec la paroi plane 23.
[0033] La seconde pièce 130 comporte une partie su-
périeure 131 en U constituant la gorge 26 pour la mise
en place du panneau rigide 20 et une aile 132 s'étendant
vers l'extérieur à partir de la paroi de fond de la gorge
26, parallèlement aux parois de ladite gorge 26, et adap-
tée à être plaquée et fixée, par exemple par vissage,
contre la face interne de la partie latérale 24 de la pièce
120.
[0034] Pour faciliter la mise en place de la pièce 130
portant le panneau rigide 20, l'aile 132 peut être confor-
mée de manière à s'appuyer sur la partie supérieure du
chemin de roulement 27 lorsque celui-ci est prévu.
[0035] Cette réalisation du profilé en deux pièces 120,
130 facilite l'emballage et le transport des panneaux ri-
gides constituant les éléments de la paroi de la cabine.
[0036] En effet, pour des raisons pratiques, il est pré-
férable de réaliser le collage des panneaux rigides 20
dans les gorges 26 des profilés d'aluminium en usine
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plutôt que lors de l'installation de la cabine.
[0037] Il est alors nécessaire de prévoir un emballage
permettant la protection du panneau rigide, souvent en
verre, et du profilé. Du fait de la présence du profilé se-
lon l'invention, l'emballage est plus volumineux et les
coûts de transports sont augmentés en proportion.
[0038] Ceci est encore plus flagrant lorsque la cabine
présente un élément de paroi cylindrique avec deux par-
ties fixes aux extrémités et une ou deux portes coulis-
santes au centre.
[0039] On a représenté à la figure 2 une porte coulis-
sante 40 et une roulette 41 de celle-ci, positionnée dans
le chemin de roulement 27 du profilé.
[0040] La figure 3 montre un troisième exemple de
réalisation dans lequel la gorge 226 pour la mise en pla-
ce du panneau rigide 20 est positionnée au-dessus de
la paroi plane 223 de la partie supérieure 222 du profilé
221. Une telle disposition permet d'agrandir l'espace in-
terne de la cabine en écartant la paroi rigide. Le profilé
221 comporte également une partie latérale 224 com-
portant une paroi externe 225 destinée à être position-
née en vis-à-vis de la face interne 14 de la paroi péri-
phérique 10 du receveur.
[0041] L'invention ne se limite pas aux trois formes de
réalisation représentées à titre d'exemple non limitatif
au dessin mais inclue toute variante de réalisation com-
portant un profilé présentant une paroi plane 23, 223
adaptée à être positionnée sur le trottoir de la paroi pé-
riphérique et une paroi externe 25, 225 adaptée à être
positionnée devant la face interne de ladite paroi péri-
phérique de manière à ne pas nécessiter la mise en pla-
ce d'un joint d'étanchéité.
[0042] La cabine selon l'invention est très simple à
mettre en place du fait que la forme du profilé permet à
elle seule d'assurer l'étanchéité de la cabine. Elle pré-
sente l'avantage très appréciable de ne pas nécessiter
la mise en place d'un joint de silicone et de s'affranchir
ainsi de tous les inconvénients présentés par ces joints.

Revendications

1. Cabine de douche comportant un receveur (1) et
une paroi rigide (2), ledit receveur présentant une
paroi périphérique (10) globalement verticale ayant
un trottoir horizontal supérieur (11) et une face in-
terne (14) dirigée vers l'intérieur du receveur (1) et
la paroi rigide (2) étant constituée par un panneau
rigide (20) disposé dans une gorge en U (26, 226)
d'un profilé (21, 121, 221) positionné sur la paroi
périphérique (10) dudit receveur (1), caractérisée
en ce que ledit profilé (21, 121, 221) se compose
d'une partie supérieure (22, 222) comportant une
paroi inférieure plane (23, 223) destinée à être po-
sitionnée sur le trottoir (11) de la paroi périphérique
(10) du receveur (1) et d'une partie latérale (24, 224)
comportant une paroi externe (25, 225) constituant
avec la paroi plane (23, 223) de la partie supérieure

(22, 222) un angle droit concave, destinée à être
positionnée en vis-à-vis de la face interne (14) de
ladite paroi périphérique (10) du receveur (1).

2. Cabine de douche selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que la partie latérale (24) du profilé
(21, 121) porte un chemin de roulement (27) dirigé
vers l'intérieur du receveur (1).

3. Cabine de douche selon la revendication 1 ou selon
la revendication 2, caractérisée en ce que le pro-
filé (21, 221) est en une seule pièce.

4. Cabine de douche selon la revendication 1 ou selon
la revendication 2, caractérisée en ce que le pro-
filé (121) est en deux pièces (120, 130).

5. Cabine de douche selon la revendication 5, carac-
térisée en ce que la première pièce (120) comporte
une partie supérieure (22) à paroi inférieure plane
(23) et une partie latérale (24) à paroi externe (25)
constituant un angle droit concave avec la paroi pla-
ne (23).

6. Cabine de douche selon la revendication 4 ou selon
la revendication 5, caractérisée en ce que la se-
conde pièce (130) comporte une partie supérieure
en U (131) constituant la gorge (26) pour la mise en
place du panneau rigide (20) et une aile (132)
s'étendant vers l'extérieur à partir de la paroi de
fond de la gorge (26), parallèlement aux parois de
ladite gorge (26), et adaptée à être plaquée et fixée
contre la première pièce (120).

7. Profilé caractérisé en ce qu'il est destiné à être mis
en oeuvre dans une cabine de douche selon l'une
quelconque des revendications 1 à 6.
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